
COMMUNE DE BASSINS 

Greffe municipal 
Place de la Couronne 4 
1269 Bassins 
Tél. : 022/366.23 .22 
Courriel : commune@bassins.ch 

DOSSIER OFFICIEL DE CANDIDATURE 

POUR L'ELECTION 

AU CONSEIL COMMUNAL 

SELON LE SYSTEME MAJORITAIRE 

DU 28 MARS 2021 (2ème tour) 

A déposer, au complet, à l'adresse ci-dessus entre le lundi 8 mars 2021 et le mardi 9 mars 2021 à 
12 heures précises (dernier délai). L'envoi par la poste, par fax ou par courriel n'est pas admis. 

Dénomination de la liste (obligatoire) : 
Entente Villageoise 

Appellation du parti ou du groupement qui dépose la liste (si existe): 

Mandataire responsable : Mme/M. 

(à défaut, le 1er signataire sera 

considéré comme mandataire) 

Adresse complète: ..... ................................ .......... ....... ................... ............ ... . 

Téléphone fixe : ( 

Courriel : 

) ....................... Tél. portable : ( ) .................. .. 

Mandataire suppléant : Mme/M. : 

(à défaut, le 2e signataire sera 

considéré comme suppléant) 

Adresse complète: .... ............ ........................... .. ................... .............. .......... . 

Téléphone fixe : ( 

Courriel: 

) .... .. .. ............... Tél. portable : ( ) ... .... .. .......... . 

ANNEXES: 

(1) Liste des signataires (parrains) 

(2) Liste des candidat-e-s 

(3) Accord des mandataires et des 
candidats lorsque différentes 
listes sont appelées à porter les 
noms de mêmes candidat-e-s 
(art. 69 al. 2 LEDP) 

RESERVE AU GREFFE MUNICIPAL (ou au président du bureau électoral, dans 
les communes à conseil général, pour le 2° tour municipalité et les 1°' et 2° tours syndic) 

RECEPTION: 

Date : C, c9 \ 0 ~ \ 2 O t 1 

Heure : ./1~I~h~o~ô~~~0 ~s;. 
Visa: 

OBSERVATIONS : Liste avant tirage au sort définissant l'ordre des 
candidats sur la liste électorale 



ANNEXE 1 COMMUNE : BASSINS 28 MARS 2021 - ELECTION AU CONSEIL COMMUNAL (2ème tour) 

SIGNATAIRES (PARRAINS) DE LA LISTE: Entente Villageoise 

No I Nom(s) 1 Année naiss. 1 
Domicile Prénom(s) 

(adresse complète) 
Signature 

1 1 ke::? .$ ~CL 

Rue: en - hh ~ 
/na/'/~ 1~:16'0 1 NP, Localité : -/26'3 6 Q s P?h' ..s ~ 

2 1 Gas,L \;(Q~é\ IJ3)Â 
I Rue : 2u..~ cL... fü leh.:rd J G 

' 

I 
3 1 Pr-teo221 ftk_~ 1 /f 5 C-2> 

Rue: ~ "' / 

NP, Localité: -12-1;; s 15=.ss ) ~s \ 

4 1 rf E"f2l-A /\Jïl 

1 

Lo ~N2C) 1 ~91-
Rue : l y llQ,bl 

r 

NP, Localité : A 2 6CC 6 A~ ( ~--.S 
Rue: 

5 NP, Localité : 
-

Rue: 
6 NP, Localité: 

-
Rue: 

7 NP, Localité: 

-
Rue: 

8 NP, Localité : 

• Chaque liste de candidats doit être appuyée par au moins trois personnes ayant le droit de vote dans la commune. Il n'y a pas de limite supérieure. 
• Nul ne peut parrainer plus d'une liste de candidats pour une même élection. 
• Il est possible de parrainer une liste sur laquelle on est soi-même candidat. 
• Nul ne peut retirer sa signature une fois le dossier déposé au greffe. 
• Les noms des signataires peuvent être consultés au greffe municipal. 

1 

Contrôle 
(laisser en 

blanc 



ANNEXE 2 COMMUNE : BASSINS 28 MARS 2021 - ELECTION AU CONSEIL COMMUNAL (2ème tour) 

CANDIDAT-E-S DE LA LISTE: Entente Villageoise 

• 
• 
• 
• 
• 

• 

• 

Nom(s) 
Prénom(s) Sexe Date de Commune(s) / Profession / Descriptif Contrôle 

No 1 
Domicile 

Nom + Prénom = max. 40 caractères) 
(FIM) naissance Pays d'origine (max. 80 caractères) (adresse complète) 

Signature (laisser en 
blanc) 

Rue: ~~ - 1 <;. A / 
01 , ~vs.~Jl\b tt,\.~~ ~ 1 t1 1 \t[ç-g l>C-"'~~/ ~ \-<e-\e.J 0~ NP: ~c..e.. ~ 

~l<t- Localité: l 

02 ,CO. tO ~(\ ~ 1~ ve-\~f\ 1 
- 1 C\ + + 1 ~.çkbo.c h ~ i reeJ_.; ta :~~: ~~~--- ~ .. , ··- V I\/~ 1 V t À -b (\ OJ\ ll &-,,., . 

Localité : ~S 8'\ 
1
f\J' ;• UM (lj 

03 1 ~ - A 7-A G.WÈ. 1 f ~e:\'.',e 1 tv\ 1 ) ~ 6 61 G (1/Y\Qlr~ 1 Coa_cll ra.:i~~-Rue : Ch • di,._ S ' 
NP: AZ6~ . 

1 
f-iV __ 

1 V C:::rtv>e.~ ern.. ~-
Localité : ~ ~~ V) tL\,~'>t_ dQ (Q;vt~ 

04 1 Sar;crfauA 1 ~ 
r Rue: 'k,.,.-fo11-lceJ>,R J 

~~ 
8tYI/J..l&Jlj V f 191J NP: l20f1 ~ J oit~ Localité : ,e5~U:j 

SEl~~ ,j'U Pt''--Y C....(>{AIN Rue : C.tt, ~u '5f;î" 1 F 4- !, 

os l ~L,..î;é- &,'\A~\.<. J.3 V\ ).!J6b GA.s.s1t03 f-'\At0A6\~ NP: .k2..6 J 1se,\J~ ✓ 
ROO.M Localité : ~l'\.S,StN.S 

Le nombre de sièges à pourvoir au 2ème tour est de './4 f . (à compléter par le greffe). Une liste peut comporter un nombre de candidats inférieur, égal ou supérieur à ce nombre. 
La signature d'un candidat peut être remplacée par celle d'un mandataire au bénéfice d'une procuration spéciale jointe à la déclaration. 
Le nom d'un candidat ne peut figurer qu'une fois sur la liste (pas de cumul imprimé). 
Nul ne peut retirer ou ajouter sa candidature une fois le dossier déposé au greffe. 
Une fois le dossier déposé au greffe, la liste ne peut plus être modifiée que sur réquisition du président du bureau électoral communal dans les cas prévus par la loi, 
après le délai de candidature. 
Lorsque des candidats sont appelés à figurer sur plusieurs listes (art. 69 al. 2 LEDP), les mandataires des listes concernées remplissent l'annexe 3, la signent et la font signer par 
les candidats. 
Sauf instructions contraires écrites, la présente liste de candidats fera office de référence pour l'impression du bulletin électoral officiel de parti par la commune, en 
particulier pour l'ordre de présentation des candidats. 



ANNEXE 2 COMMUNE : BASSINS 28 MARS 2021 - ELECTION AU CONSEIL COMMUNAL (2ème tour) 

CANDIDAT-E-S DE LA LISTE: Entente Villageoise 

• 
• 
• 
• 
• 

• 

• 

Nom(s) 
Prénom(s) Sexe Date de Commune(s) / Contrôle 

No Profession / Descriptif Domicile 

(Nom + Prénom = max. 40 caractères) 
(FIM) naissance Pays d'origine (max. 80 caractères) (adresse complète) Signature (laisser en 

blanc) 

06 ~f\b[L Ft '(\{\Q_ --Hot,-t ·F OJ. O..s,S-f Bos~,'/\.s fy~ Co"" p \--ccb ~ Rue: C..a.rcÀel°it A o 
fi-M~ V ~ f;sC4\ NP: A tb'1 

Localité: ~fiç:Ç,Itv~ . 

I \ " Stt,(J!J'i)( VNv+rtlevr Rue: vt-._. Rou,,{c"J ~ 

07 ~-nN ~v~f\M_ R1 1l-.oJ.ry ~V) ✓ (V})\ de, G-e&11~ 
NP: j't,:/ , 
Localité : ~ Jh v- J 

' J. teuu-e.- (~ Rue : Q\.€ ~D::) \tt,t"\\~5· ~ 
08 Î(ZE6oo>< fuue- 2fô{,:r ~~ V f g_' ~(\ Q) / NP: ,-tz(3j ,hl-\ 5::-.. 

fn~Cltt ~~ Localité: ~~\\S. 
:"117et)LJO' ~ 

GAQvef (\ Ae.ie--A~ ~ Z.5_ \t. ~f-\cs!>CC 
R~S,Z ON N+ ??Lé Rue : R. lui. c.le.... ~vl'L ,,&:-'~ 

/-:? 11_-' a__/} 09 11..èS5ô ù e..c.e S NP: i '2.. 6 ~ 
:::,- V 

ti ~v0A\'l\.Jcr-5 Localité: (:>A-S..5'\ \...:)S. 

ANr;Rc JJcuUcv!.e f 01. ,2- ' AsS\\;, ~~ Rue : a . dsi l o.. a,_~ ,t ( 
-~/ 10 &sÇt '-" s. NP: _;i~b~ \ V ;136~ h ~ kL'è re Localité : \<)C\S ~ l-1....S. 

Le nombre de sièges à pourvoir au 2ème tour est de .Â .'f. .. (à compléter par le greffe). Une liste peut comporter un nombre de candidats inférieur, égal ou supérieur à ce nombre. 
La signature d'un candidat peut être remplacée par celle d'un mandataire au bénéfice d'une procuration spéciale jointe à la déclaration. 
Le nom d'un candidat ne peut figurer qu'une fois sur la liste (pas de cumul imprimé). 
Nul ne peut retirer ou ajouter sa candidature une fois le dossier déposé au greffe. 
Une fois le dossier déposé au greffe, la liste ne peut plus être modifiée que sur réquisition du président du bureau électoral communal dans les cas prévus par la loi, 
après le délai de candidature. 
Lorsque des candidats sont appelés à figurer sur plusieurs listes (art. 69 al. 2 LEDP), les mandataires des listes concernées remplissent l'annexe 3, la signent et la font signer par 
les candidats. 
Sauf instructions contraires écrites, la présente liste de candidats fera office de référence pour l'impression du bulletin électoral officiel de parti par la commune, en 
particulier pour l'ordre de présentation des candidats. 



ANNEXE 2 COMMUNE : BASSINS 28 MARS 2021 - ELECTION AU CONSEIL COMMUNAL (2ème tour) 

CANDIDAT-E-S DE LA LISTE: Entente Villageoise 

• 
• 
• 
• 
• 

• 

• 

Nom(s) Contrôle Prénom(s) Sexe Date de Commune(s) / Profession / Descriptif Domicile 
No 

(FIM) naissance Pays d'origine (max. 80 caractères) (adresse complète) 
Signature (laisser en 

(Nom + Prénom = max. 40 caractères) blanc) --- . /S&MQrd l1 11st, (U er e,,J f 
Rue: /(te . der /(On{u,,t.r 

ftV{èl~ ✓ 11 l rel o 0y._ 2o DJ. j-! /So..ss .'Ylr NP: / .Y 1 

Localité: ~,~ ,·.,r _.,, 

Rue : l<IAt. d 1,. BA. +f-o;" 

p ;)i, CA)(' 
v :11b. .,,,. -e,_ -

€.&cfvo~:c,·~r 12 éyv,·f M YJ.tkt. 2of.è NP: zo V Co .... 1-e Localité : B~ss , "S 

f}OA/·rgA:~ c/\1 ;tJJolV' "&~~ {?J-w 
Rue: f2,;,. tv ,-e~ 21 

✓ 13 •~,,--.o-~o,l;o 2s~o'r.~éf NP: /2~9 ~ Localité : ,/la::o1 ·/Vlo 

G_:)-bch Gi2n-~elo SaY..\f\2JJf\{6f ~LSte. Rue : 0,, 'R.-e:.u.le.,n /~ 

~ ✓ 14 't-i 22.1 .~ d 'en+rsprœ ~ NP: 1269 
Localité: Js~il...D 

~ 
r 

Rue: diJJ CYJ)., fe fir.o/f- l 

éQJlQ)~ 3JuJmlr n fl~Jùrf) V 15 2).(}/~) NP: )26 C) 
~~ 3~ Localité : ~ rrJ 

Le nombre de sièges à pourvoir au 2ème tour est de .À .t (à compléter par le greffe). Une liste peut comporter un nombre de candidats inférieur, égal ou supérieur à ce nombre. 
La signature d'un candidat peut être remplacée par celle d'un mandataire au bénéfice d'une procuration spéciale jointe à la déclaration. 
Le nom d'un candidat ne peut figurer qu'une fois sur la liste (pas de cumul imprimé). 
Nul ne peut retirer ou ajouter sa candidature une fois le dossier déposé au greffe. 
Une fois le dossier déposé au greffe, la liste ne peut plus être modifiée que sur réquisition du président du bureau électoral communal dans les cas prévus par la loi, 
après le délai de candidature. 
Lorsque des candidats sont appelés à figurer sur plusieurs listes (art. 69 al. 2 LEDP), les mandataires des listes concernées remplissent l'annexe 3, la signent et la font signer par 
les candidats. 
Sauf instructions contraires écrites, la présente liste de candidats fera office de référence pour l'impression du bulletin électoral officiel de parti par la commune, en 
particulier pour l'ordre de présentation des candidats. 



ANNEXE 2 COMMUNE : BASSINS 28 MARS 2021 - ELECTION AU CONSEIL COMMUNAL (2ème tour) 

CANDIDAT-E-S DE LA LISTE: Entente Villageoise 

• 
• 
• 
• 
• 

• 

• 

Nom(s) 
Prénom(s) Sexe Date de Commune(s) / Contrôle 

No Profession / Descriptif Domicile 

(Nom + Prénom = max. 40 caractères) 
(FIM) naissance Pays d'origine (max. 80 caractères) (adresse complète) 

Signature (laisser en 
blanc) 

BARIVH-l ~ .SttN~~'J M -2.,~. L, . 1-1 
bUe~ th/ TAI~ E ,\J ; E(H2 Rue: {.;tfEM; tv {24(.A.L,'JIV~ 

fr~ 16 Yve,cl°'""' itl-J=S 7ELi=éOM NP: .,,,/265 p ✓ 
~ ~ ~p,di 12 7 

J 

Localité: {3/)J:j W-1 
&r f 

4::.CAanen 8F 
Rue: r3vf }--j-,91j_ 

✓ 17 Dl;LUl- S f-e P hll l'k ..A1 2tJ_,~t,,,3 ).:,e1nl-r-c. en b.-etorin/t- NP: -1,t:.~ $·~ ~ 

Localité: '(]4.5~11--J.5 

1-\o.\~i't. iô K \Ju\\;~(:M r\ ~f'\· c.. t.<.Lku.r 
Rue : de \o.. Ro.v,·è..~ -1 ~ v 18 N,~\OlS -Q_1:11.~ NP: AU~ \JS\a•·\~~r ,'Qr 

Localité: ~\l'l.S" 

19 C,.ber c \\½~ 1 tRjJl k Ve, "~ \ s /::_u-~c7f c.ii &ll<j ll 
Rue: ClcJ câ k 7rc.pr-c_f, 

\ I A V Je; .01 }Z NP: 12(;0, r, 
Localité : ~ h J ~\ 

20 GALOiS AJ e,., .V) n 1lô1.1~ (~1Jl,..(-Ù'-4J,, 
Ri?! l; ,~f-L{;V Rue : C I os ac_ le;, tvo/; e_ 'J ~ 

'))c,,,.6{):· c.., ~~ùt 
NP: -126~ f c:::-.....____ -......... ....______ '") V 
Localité : îJ.c:.I/ 10 l -- -........___"' 

Le nombre de sièges à pourvoir au 2ème tour est de A-~-(à compléter par le greffe). Une liste peut comporter un nombre de candidats inférieur, égal ou supérieur à ce nombre. 
La signature d'un candidat peut être remplacée par celle d'un mandataire au bénéfice d'une procuration spéciale jointe à la déclaration. 
Le nom d'un candidat ne peut figurer qu'une fois sur la liste (pas de cumul imprimé). 
Nul ne peut retirer ou ajouter sa candidature une fois le dossier déposé au greffe. 
Une fois le dossier déposé au greffe, la liste ne peut plus être modifiée que sur réquisition du président du bureau électoral communal dans les cas prévus par la loi, 
après le délai de candidature. 
Lorsque des candidats sont appelés à figurer sur plusieurs listes (art. 69 al. 2 LEDP), les mandataires des listes concernées remplissent l'annexe 3, la signent et la font signer par 
les candidats. 
Sauf instructions contraires écrites, la présente liste de candidats fera office de référence pour l'impression du bulletin électoral officiel de parti par la commune, en 
particulier pour l'ordre de présentation des candidats. 



ANNEXE 2 COMMUNE : BASSINS 28 MARS 2021 - ELECTION AU CONSEIL COMMUNAL (2ème tour) 

CANDIDAT-E-S DE LA LISTE: Entente Villageoise 

• 
• 
• 
• 
• 

• 

• 

Nom(s) Contrôle Prénom(s) Sexe Date de Commune(s) / Profession / Descriptif No Domicile 
(FIM) naissance Pays d'origine (max. 80 caractères) (adresse complète) 

Signature (laisser en 
(Nom + Prénom = max. 40 caractères) blanc) 

ST~OGT 2-'1 .0'J CS ?tü ~i S.1€ Rue : CJ-o\ Dt L-A. 
21 

~..l\ i-1 lt\Df\~ V\-t'--' l\J \ t; t en; NP · 'PO N,4--, t,..J °t: 
Â'~6'1 c/ 

A '5 g--( H~~~I¼-
. ./\. ~f.o~ 

Localité : \~ A-SS i Nj' 

Rue : d..t CarJe-l 3/ 1.9 
22 TreJ~oJK. A~~A~V's Yi -14.0S. <3~ ~°'-S~~rS A.:yro -"'-éi:--~:w~ NP :,126:J A V 

Localité: f)a.SS;'i-i. ~ 
Rue: RI.A. -L. ~~ \~ .... \-t-oi 3 

23 T v,e..., \ c..:>-.J ~ C-JL. 1/ V\--,..~I \'\ l"\ 13,0 ~-1~ 'l'i \)i,-.JJ\\'\~ Ai V\(. u.J l-~'-4...V' NP: ~ 1, f. J i.-- V - ~ 

Localité: \1ç-.SJ Ï~S -
Rue: "'F\ N 1) 1 ~~~î "2 

ê, C}ffp 
24 '+l f' , ,zJt ~ J ~\J\iŒc=.t.. ~ 6 .i lC3 ~E \ ~c~_i I\J , ru'2- NP: .{,~ V 

Localité : ~ fi\.lÇ 

25 JI})/~ J1; /,(#:: ç lt-~ ~-➔-<j ~lkic/ Peu C)JYU!_j 
Rue : C /. .. --v CU:.cb./eÙ:,c: 13 

. ✓ 
tlvrra;~-

NP: Al.ci -----. 
Localité: ~ J~ [,..,'\ - -- - --

Le nombre de sièges à pourvoir au 2ème tour est de Â~-- (à compléter par le greffe). Une liste peut comporter un nombre de candidats inférieur, égal ou supérieur à ce nombre. 
La signature d'un candidat peut être remplacée par celle d'un mandataire au bénéfice d'une procuration spéciale jointe à la déclaration. 
Le nom d'un candidat ne peut figurer qu'une fois sur la liste (pas de cumul imprimé). 
Nul ne peut retirer ou ajouter sa candidature une fois le dossier déposé au greffe. 
Une fois le dossier déposé au greffe, la liste ne peut plus être modifiée que sur réquisition du président du bureau électoral communal dans les cas prévus par la loi , 
après le délai de candidature. 
Lorsque des candidats sont appelés à figurer sur plusieurs listes (art. 69 al. 2 LEDP), les mandataires des listes concernées remplissent l'annexe 3, la signent et la font signer par 
les candidats. 
Sauf instructions contraires écrites, la présente liste de candidats fera office de référence pour l'impression du bulletin électoral officiel de parti par la commune, en 
particulier pour l'ordre de présentation des candidats. 



ANNEXE 2 COMMUNE : BASSINS 28 MARS 2021 - ELECTION AU CONSEIL COMMUNAL (2ème tour) 

CANDIDAT-E-S DE LA LISTE: Entente Villageoise 

Nom(s) 
Prénom(s) Sexe Date de Commune(s) / Profession / Descriptif 

Contrôle 
No 

Domicile 

(Nom + Prénom = max. 40 caractères) 
(FIM) naissance Pays d'origine (max. 80 caractères) (adresse complète) 

Signature (laisser en 
blanc) 

LA""'- <:.c. l"'i \ f.\ 

' T1 1. ::>Q b 6A-S) ~IVj 
~ C0v Jn. ~ ~ ~ 

Rue: C l--..:,~ l)-.i c~ - ;tM!)Cf 

~~ 26 N \ l,Cl,b 
NP: 11 •t>i V f-j 6_9 Localité : ~S) l ~ 

'f./ be /Y' ~/v/e t o?.1??°5; r;:-dÇ/C f!?j.A 1 {_,( • 

Rue : ~-e-J/f ~ pov/L 
27 ~ /YSifk_J NP: /J6"3 r:-~ft'- V 

Localité : J'7..4 S:{.l ,,v_J 

28 Gt:ct+E:-1 JlLL t= 2toi. 55 GE> Âclr,ti~i~«M <-e_,, 
Rue: W~c..e,S 1:~ v 
NP: l2G5 
Localité: &t,~y--,c; r V 

29 
·ttv6ŒrV't ('1-

C1'elrvl1 <:f- \-;; . l efd_ 
Le lcck! l~a,e,Je 

Rue : '{~ -1ovtt-vLW lf 
V 

t>ill~-ftMIN l.é'.l Î>veJ 1,'1,l NP: \ 1-f:;~ ~ Nt=: Localité: ouSStA-,g 

f-\\\à~ Çlc::,n_ '2f'\-Q ç 2o.Clr.'34 VJZts~f\S 
Spéàa[itfe m Rue : D\eœ ~ l-a li~ 9 

~,..\~ L,./ 30 ((?Sku,tr~-hon / NP: l2G'3 
Localité : ~'ô.88i(\ <; 

~ 

Cc.iS 1·n i f>Y'e 

• Le nombre de sièges à pourvoir au 2ème tour est de 17. Une liste peut comporter un nombre de candidats inférieur, égal ou supérieur à ce nombre. 
• La signature d'un candidat peut être remplacée par celle d'un mandataire au bénéfice d'une procuration spéciale jointe à la déclaration . 
• Le nom d'un candidat ne peut figurer qu'une fois sur la liste (pas de cumul imprimé). 
• Nul ne peut retirer ou ajouter sa candidature une fois le dossier déposé au greffe. 
• Une fois le dossier déposé au greffe, la liste ne peut plus être modifiée que sur réquisition du président du bureau électoral communal dans les cas prévus par la loi, 

après le délai de candidature. 
• Lorsque des candidats sont appelés à figurer sur plusieurs listes (art. 69 al. 2 LEDP), les mandataires des listes concernées remplissent l'annexe 3, la signent et la font signer par 

les candidats. 
• Sauf instructions contraires écrites, la présente liste de candidats fera office de référence pour l'impression du bulletin électoral officiel de parti par la commune, en 

particulier pour l'ordre de présentation des candidats. 



ANNEXE 2 COMMUNE : BASSINS 28 MARS 2021 - ELECTION AU CONSEIL COMMUNAL (2ème tour) 

CANDIDAT-E-S DE LA LISTE: Entente Villageoise 

Nom(s) 
Prénom(s) Sexe Date de Commune(s) / Profession / Descriptif Domicile Contrôle 

No (FIM) naissance Pays d'origine (max. 80 caractères) (adresse complète) Signature (laisser en 
(Nom + Prénom = max. 40 caractères) blanc) 

CV\ef r}e htoJeJ Rue : G ~IN\ ,' '1 des 5 i c:lt...lX 

@Er-{.i 31 M C1("+; Y)
0I Céc~ le F 15-1oJ,; J3 q55j Y)S Re~j~1:E ~· NP: 3 V Localité : D Pr-551 N 5 

Rue: 

32 NP: 

Localité: 

Rue: 

33 NP: 

Localité: 

Rue: 

34 NP: 

Localité: 

Rue: 

35 NP: 

Localité: 

• Le nombre de sièges à pourvoir au 2eme tour est de 17. Une liste peut comporter un nombre de candidats inférieur, égal ou supérieur à ce nombre. 
• La signature d'un candidat peut être remplacée par celle d'un mandataire au bénéfice d'une procuration spéciale jointe à la déclaration. 
• Le nom d'un candidat ne peut figurer qu'une fois sur la liste (pas de cumul imprimé). 
• Nul ne peut retirer ou ajouter sa candidature une fois le dossier déposé au greffe. 
• Une fois le dossier déposé au greffe, la liste ne peut plus être modifiée que sur réquisition du président du bureau électoral communal dans les cas prévus par la loi, 

après le délai de candidature. 
• Lorsque des candidats sont appelés à figurer sur plusieurs listes (art. 69 al. 2 LEDP), les mandataires des listes concernées remplissent l'annexe 3, la signent et la font signer par 

les candidats. 
• Sauf instructions contraires écrites, la présente liste de candidats fera office de référence pour l'impression du bulletin électoral officiel de parti par la commune, en 

particulier pour l'ordre de présentation des candidats. 



ANNEXE 3 COMMUNE : BASSINS 
28 MARS 2021 - ELECTION AU CONSEIL COMMUNAL (2ème tour) 

ACCORD DES MANDATAIRES ET DES CANDIDATS EN CAS DE CANDIDATURES COMMUNES 
(art. 69 al. 2 LEDP ; un par accord) 

Les mandataires soussignés déclarent accepter que tou-te-s leurs candidat-e-s respectif-ve-s figurent simultanément sur les listes mentionnées ci-après . 

Dénomination des listes concernées Signatures des mandataires concernés Signatures des candidat-e-s 
(en guise d'acceptation) 

Liste : Nom: 

Prénom: 

Signature: 

Liste: Nom : 

Prénom: 

Signature: 

Liste : Nom : 

Prénom : 

Signature : 

Annexes à joindre : 
Ordre de présentation des candidats sur chaque liste 


